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Décision de l’Associé Unique du 18 décembre 2025 

 

 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

« DEUXIEME DECISON  

(Démission de Monsieur Nicolas VALTON de ses fonctions de Président) 

 
L’Associé Unique prend acte de la démission de Monsieur Nicolas VALTON de ses fonctions de 

Président et ce à compter de ce jour. 

 
 

TROISIEME DECISON  

(Nomination de Madame Caroline VALTON en qualité de Président) 
 

L’Associé Unique décide de nommer, à compter de ce jour, en qualité de Président de la Société : 

 

- Madame Caroline LE BALC’H épouse VALTON, 
- demeurant à HYERES (83400) – 97 allées des Tennis – Les Pesquiers, 

Née à Suresnes (92), le 7 mars 1976 

De nationalité française, 
 

Laquelle exercera ses fonctions pour une durée illimitée et sans aucune rémunération. 

 
 

QUATRIEME DECISION 

(Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités) 

 
L’Associé Unique donne tous pouvoirs au Président et au porteur d’une copie ou d’un extrait du 

procès-verbal des décisions pour remplir les formalités légales consécutives à l’adoption des décisions 

qui précèdent. » 
 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

 
 CERTIFIE CONFORME 

  

 

 

 

 

 ____________________ 

 Le Président 

 Caroline VALTON 
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